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« lA JUSIICf fST UN
SPORT Of COMBAT ))

Dans son livre Radicaliser la justice, la juge namuroise dénonce l'industrialisation
de la justice par un pouvoir politique aveugle et revanchard. Elle propose

une révolution culturelle de la magÏstrature et un changement radical de notre
système judiciaire. Rien que ça ... Le Vif/I.:Ex.press l'a lu, en primeur, pour vous.

1ne faut pas se fier à son sourire en-
gageant ni àson look raffiné. La juge
namuroise est une rebelle, une in-
soumise, une indocile. Elle le reven-
dique fièrement. Les médias appré-
cient cette« bonne cliente ». Il faut
dire que la porte-parole de l:Associa-
tion syndicale des magistrats (ASM),
le plus progressiste des deux syndi-
cats francophones, a le verbe franc.

« Le néolibéralisme est un fascisme» :
cette phrase buzz qui avait fait sortir le
MRde ses gonds en 2016est d'elle.Lami-
nigrève des magistrats la même année,
c'est elle aussi, à la tête de l'ASM. Fin
mars dernier, elle a même menacé de
boycotter l'organisation des deux pro-
chains scrutins électoraux normale-
ment surveillée par lepouvoir judiciaire.
Aujourd'hui, Manuela Cadelli publie

un livredans lequel ellerègle son compte
au gouvernement Michel, au néolibéra-
lisme, au management public, bref àtout
cequi menace l'indépendance de la jus-
tice. Cette brique de près de 400 pages
se conclut par un peu anodin:« Lajustice
est un sport de combat. »La magistrate
y prononce un arrêt cinglant, invento-
riant l'état de délabrement du pouvoir
judiciaire, pointant l'excroissance du
pouvoir exécutif favorisée par l'esprit
sécuritaire, condamnant l'économie
néolibérale qui prétend au monopole de
l'efficacité pour faire passer la pilule de
l'austérité et appliquer au secteur public
les méthodes du privé.

Sa diatribe est néanmoins très argu-
mentée, bourrée de références. La dé-
monstration est plutôt convaincante.
Grâce à ses nombreuses lectures, la
guerrière ne s'expose pas seule sur le
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champ de bataille. On se rend compte
que nombre d'autres professionnels du
droit, en Belgique, en France et ailleurs,
s'inquiètent de voir la justice affaiblie,
menacée dans son statut de pouvoir
constitutionnel. Pas seulement le pre-
mier président de la Cour de cassation
Jean de Codt, dont on se souvient de la
saillie contre 1'«Etat voyou» que de-
viendrait la Belgique en « marchandant
sa fonction la plus archaïque qui est de
rendre la justice».

L'insubordination comme ADN
Manuela Cadelli ne se contente pas de
critiquer l'hostilité du politique à l'égard
des magistrats et l'étranglement budgé-
taire de ceux-ci, via la fameuse loi du
18février 2014«relative àlagestion au-
tonome de l'organisation judiciaire» qui
consacre le principe de l'enveloppe fer-
mée: une loi à l'application de laquelle
le COllègedes cours et tribunaux et le
Collège du ministère public résistent
toujours ...Lajuge en appelle aussi àl'in-
subordination qui doit être l'ADN du
juge indépendant, qui a le devoir de ne
pas appliquer les lois « scélérates» qui
violent la Constitution ou la Convention
européenne des droits de l'homme.

«y renoncer, c'est une faute profession-
nelle, c'est la violation du serment
prêté », écrit-elle.

Elle plaide pour une révolution cultu-
relle de la magistrature, un changement
des mentalités adapté à l'époque et un
vrai dialogue avec lasociété civile.«Loin
de former une aristocratie logée dans
une tour d'Ivoire, les magistrats doivent,
a fortiori lorsque la démocratie est me-
nacée, faire état de leur qualité de témoin
privilégiés des délitements à l'œuvre »,
assène Manuela CadeUi,qui prône d'in-
culquer « un peu de culture sociologi-
que» aux juges pour que ceux-ci perçoi-
vent mieux la vulnérabilité de certaines
catégories de justiciables et soient da-
vantage conscients du «déterminisme
qui marque les poursuites pénales ».
Pour elle, il faut abolir, dans les juge-
ments, les « vieilleries de langage »,du
genre «attendu que »,qui éloignent les
citoyens des gens de robe.

La juge namuroise avance enfin des
propositions radicales, comme celle de
troquer notre système judiciaire inqui-
sitoire contre un système accusatoire, à
l'instar de l'Italie où le statut des procu-
reurs est identique à celui des juges du
siège, ce qui leur permet de« former en-
semble un corps unique ».Le ministre
italien de la Justice n'a aucun pouvoir
hiérarchique sur le parquet. «On parle
à cet égard d'un autogoverno de la ma-
gistrature, soit un système d'indépen-
dance et d'autonomie sans équivalent
en Europe »,note lamagigtrate belge qui
se met à rêver, persuadée, comme le dit
la philosophe Elisabeth Badinter, que
«seule l'utopie du futur réconforte contre
le pessimisme de l'histoire )).. ~
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Pourquoi ce livre réquisitoire maintenant?
Jusqu'où la juge veut-elle mener la bataille?
Explication de Manuela Cadelli, avec,en prime,
des citations significatives de l'ouvrage.

LLe duel
avec l'exécutif

Vous publiez votre livre (1) à moins
d'un an des élections fédérales.
Est-ce délibéré?
Il n'y a rien de calculé. J'ai commencé à
l'écrire en novembre 2016. sans penser
au scrutin de2019.Biensûr. on me prêtera
l'intention deviser l'échéance électorale ...
Detoute façon,jesouhaite nourrir ledébat
public en avançant des alternatives à ce
qu'on nous impose depuis des années.

Avez-vous écrit ce livre à titre
personnel ou en tant que présidente
de l~sociation syndicale
des magistrats (ASM)?
Je ne peux cacher que jesuis porte-parole
de l'ASM,mais mon livre n'engage que
moi. Sur la critique du néolibéralisme,
jene parle pas au nom des affiliés, même
sibeaucoup sont d'accord avecmoi. Cer-
taines questions que j'évoque ont tou-
tefois été débattues au sein de notre syn-
dicat. Je le mentionne.

Vous étrlllez la politique
du gouvemementMlche1 tout
en expliquant qu'U s'agit d'une lame
de fond un peu partout en Europe
où le pouvoir exécutif veut
reprendre la main sur la Justice •.•
C'estune tendance lourde, pas seulement
chez nous. Cela ne date pas non plus de
ce gouvernement-ci auquel ilne faudrait

concéder tant d'honneur ou d'indignité.
La loi sur lagestion autonome, qui trans-
forme le pouvoir judiciaire en une admi-
nistrationgouvernementale, et celle sur
lamobilité des magistrats, qui représente
une possibilité de menace ou de repré-
sailles à l'égard des indociles, datent du
gouvernement DiRupo. Un peu partout.
la social-démocratie s'est fourvoyéeen as-
séchant lesservicespublics,dont lajustice.
L'équipe Michel, elle, a accentué la pres-
sion,demanière totalement décomplexée.

Pourquoi cette volonté de l'exécutif
de reprendre la main ?
Je ne veux pas être« complotiste » : la
pression de l'austérité ne concerne pas
que les magistrats. Mais la justice a tout
de même la particularité d'être contra-
riante pour l'exécutif. Exemple: le mi-
nistre Koen Geens (NDLR : le ministre
de la Justice, CD&V) a très mal vécu de
voir sa réforme de la cour d'assises, qui
réduisait celle-ci à peau de chagrin,
recalée par la Cour constitutionnelle,
fin 2017. Faut-il rappeler que c'est un

magistrat, et pas n'importe lequel puis-
qu'il était président de la Cour de cassa-
tion, qui a fait chuter le gouvernement
Leterme, en 2008, dans l'affaire Fortis?

Le Fortisgate a-t-U laissé des traces
jusqu'à aujourd'hui ?
Lechoc a été de l'ordre du tsunami entre
les deux pouvoirs. On l'a sous-estimé.
Sans parler de l'affaire Agusta dix ans
plus tôt. Et aujourd'hui, le cabinet Mil-
quet, Publifin, le Kazakhgate ... A nou-
veau, jene veux pas verser dans la théorie
du complot. mais le judiciaire ressent
bien le mépris du politique à son encon-
tre, depuis plusieurs années. C'est sou-
vent subtil, comme quand le ministre
Geens nargue les magistrats auxquels
sa « loi pot-pourri 1 » « donne mal à la
tête », selon ses propres termes ...

Koen Geens est pourtant un peu des
vôtres, non? nest avocat à la base.

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 7/06/2018

Matières fédérales - Justice Le Vif - L'Express



Le Vif - L'Express
Matières fédérales - Justice

Parlement de la Communauté française
07/06/2018

C'était un avocat d'affaires qui venait ra-
rement au palais. Il est déconnecté de
la vie quotidienne du monde judiciaire.

On a tout de même l'impression
que ça n'a jamais été aussi tendu
qu'auJourd'hui entre les deux
pouvoirs. Pourquoi?
Parce que le néolibéralisme est affamé et
en veut toujours plus. Tout ce qui induit
de l'aléaet entrave le rendement est consi-
déré comme gênant. Le politique met la
pression sur l'opinion, via un discours sé-
curitaire qui lui permet de se justifier. On
le voit en matière de terrorisme. Le dis-
cours ambiant est que, si on laissait faire
les magistrats, on ne jugulerait jamais le
terrorisme. Je prétends qu'au contraire,
si on donnait les moyens au pouvoir
judiciaire, celui-ci engrangerait plus de
résultats, tout en préservant les libertés.

2" Les 11lellaces
sur la justice

L'indépendance de la Justice est en
Jeu, écrivez-vous, en citant
l'exemple de la Turquie. de la
Hongrie et de la Pologne. La Justice
belge est-elle à ce point menacée?
Nous ne sommes pas en Turquie où des
magistrats se font incarcérer. Mais, en
Belgique, il y a tout de même des signes
très alarmants, lorsque lesecrétaire d'Etat
àla Migration sevante de ne pas appliquer
des décisions de justice (NDRL; àpropos
desdemandeursd'asile) ouquand leminis-
tre delaJustice revendique de ne pas res-
pecter la loi sur le cadre judiciaire qui
définit le quota de personnel dans lespa-
laisde justice.Denombreux indices mon-
trentquenotre indépendance est bafouée
en Belgique.Quand lesparquets sont obli-
gés de c1assersanssuite des dossiers faute

de moyenspour enquêter, œla révèleaussi
une perte d'indépendance inquiétante
des magistrats. Cen'est pas moi qui ledis,
mais le Conseil de l'Europe.

En 2016. vous avez signé la fameuse
tribune intitulée« Le néolibérallsme
est un fascisme ». qui a fait grand
bruit. Dans votre livre. vous dites
ne pas tenir au terme fascisme.
Des regrets?
Ohnon, pas du tout. Je n'avaisjamaisima-
glné que cela susciterait tant de réactions
virulentes. Mais ilne faut pas se focaliser
sur le terme fascisme. J'aurais pu écrire
que le néolibéralisme tient de la psycho-
pathie car ilest antisocial et n'apas de sur-
moi, étant donné que lesnéollbérauxnous
rient au nez quand on affirme qu'en
matière de justice ou de santé, le facteur
humain doit être prioritaire aux coflts.

Où vous situeriez-vous dans
la palette des couleurs politiques?
On vous dit très à gauche •••
Juge rouge, porte-parole du PTB... J'ai
tout entendu. Après la saillie de Jean de
Codtsur « l'Etat voyou »,on a aussi essayé
de lui coller une étiquette. Je suis juge.
mes préférences politiques ne regardent
personne. Je suis autant attachée à la
répartition équitable des richesses qu'à
la liberté. Le paradoxe est qu'on a déjà
renoncé à la première valeur et qu'on

renonce de plus en plus à la seconde,
l'exemple récent le plus frappant à cet
égard étant les visites domiciliaires, cet
ovni politique et juridique qui fait de
citoyens solidaires des délinquants.

Vous critiquez la volonté
de Koen Geens de réduire l'input.
soit les actions en justice. Ne faut-il
pas pousser le Justiciable àparfois
s'interroger sur la nécessité de saisir
lajustice?
Il n'y a jamais trop de justice, disait le
professeur François Rigauxdel'UCL. De
toute façon, lutter contre la supposée
surconsommation de la justice en ren-
dant son accès prohibitif, cela pénalise
d'office les plus démunis, alors que les
gens aisés peuvent aussi se montrer dé-
raisonnables en la matière, avec des pro-
cédures de divorce sanglantes, parexem-
pIe. Le problème est que, dans une
société où le collectif s'étiole, les relations
humaines se dégradent et la justice fait
alors office de service après-vente, pour
reprendre l'expression du juge Christian
Panier.

En quoi «la judiciarlsation
grandissante de la société est
un progrès de la démocratie »,
comme vous récrivez?
Parce que cela accompagne des mouve-
ments d'émancipation. Ily a cinquante
ans, les femmes ne divorçaient pas d'ini-
tiative. Elles l'ont finalement fait avec
l'aide de la justice. Leconstat est le même
pour le travailleur qui intente un procès
contre son patron pour licenciement
abusif, ce qui était inimaginable il y a
quelques dizaines d'années. Aujour-
d'hui, qu'on soit d'une classe ou d'Un
genre « inférieur », on ne subit plus, on
se défend grâce au droit et à la justice.
C'est un progrès, non? •••
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3~La Illobilisatiol1
des lltagistrats

Dans votre Uvre, vous appelez à
l'unité et àla mobilisation des
magistrats. Mais cette mobilisation
existe depuis au moins trois ans.
C'est un échec ?
Je ne crois pas. C'est un processus long.
On progresse. Les citoyens nous inter-
pellent de plus en plus, cequi est un signe
encourageant. La mobilisation doit être
encore beaucoup plus importante si on
veut faire plier legouvernement. Lagrève
reste une question qui nous divise. Je
pense aussi qu'aveclasurcharge de travail
les magistrats peinent àse mobiliser.

Les magistrats ont aussi la réputation
d'être des individualistes •.•
Oui.Mais, quand Iamaison brOIe,l'heure
n'est plus àl'individualisme, à ladivision.

D'où votre proposition de regrouper
les organes de la magistrature, soit
le Conseil supérieur (CSJ),I'Institut
de formation (IFJ), le Conseil
consultatif (CCM)et les Collèges
représentant tribunaux et parquets ?
Oui, il faudrait un organe unique qui
rassemble les différentes compétences
- formation, recrutement, budgets,
contrôle - pour qu'il y ait un seul inter-
locuteur face au politique. Quitte à ce
que cet organe soit divisé en commis-
sions en fonction de ces compétences.
TIy aurait 44 membres issus pour moitié

. Il' l', 'II Il1

du ministère public et du siège, répartis
en deux rôles linguistiques. Evidem-
ment, aujourd'hui, ça arrange le gou-
vernement qu'on soit dispersé. Dans
d'autres pays, il existe un conseil unique
de la magistrature. Pourquoi pas chez
nous?

L'heure n'est plus au silence
des juges, lit-on dans votre livre. Les
magistrats sont-ils encore bridés?
Non. cela a bien changé, notamment
parce que les chefs de corps sont eux-
mêmes indignés par la situation actuelle.
Quand Marc Dewart affirme dans La
Libre « J'ai décidé de mouiller ma che-
mise », deux jours avant la mobilisation
du 20 mars dernier, c'est révélateur. Il
s'agittout de même du premier président
de la cour d'appel de Liège. Ils ne sont
que cinq en Belgique. Impensable il y a
dix ans ... Cela dit, il pourrait encore y
avoir davantage de prises de parole.

cc Davantage
qU'un sentiment partagé,

la peur est un mode
de gouvernement. La peur

est politique »
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Vous appelez les magistrats à la
résistance. en évoquant la fameuse
division Leclerc qui a libéré Paris du
joug allemand. Ce n'est pas anodin ...
Je fais surtout référence à l'esprit de ca-
maraderie qui était la force de cette di-
vision. Les coups portés à la justice par
lepolitique sont très rudes. Nous devons
cultiver cet esprit de résistance, comme
un muscle qu'on entraîne. C'estde l'auto-
défense. Nous devons nous battre, avec
des arguments, en se reconnectant, tel
un baxter, aux fondamentaux: la Consti-
tution et la Convention européenne des
droits de l'homme qui protègent notre
indépendance. Il faut driller les profes-
sionnels du droit à avoirles bons réflexes.

Etes-vous en guerre?
Quand ungouvemement ne respecte ni
la loi ni des décisions judiciaires et barre
l'accès à la justice, c'est une forme de
siège. Une guerre psychologique et ma-
térielle. La justice n'a jamais été aussi
peu respectée qu'aujourd'hui.

,1. Ses propositions
Vous avancez une proposldon
radicale: abandonner le système
lnquisitolre pour un système
accusatoire à l'italienne. donc sans
parquet ni juge d'lnstrucdon mais
avec des procureurs indépendants.
Réaliste en Belgique?
Il s'agit d'un aboutissement démocra-
tique. La direction des enquêtes serait
confiée à des magistrats totalement
indépendants de toute considération
politique. En réalité, on ne supprimerait
pasvraimentles juges d'instruction mais
plutôt le parquet en transformant les

substituts en juges. Ce système accusa·
toire existe dans nombre de pays euro-
péens qui n'ontpas àrougir de leur justice :
en Allemagne depuis 1974,au Portugal
depuis 1987,en Italie depuis 1989,en Au-
triche depuis 2008, en Suissedepuis 2011.

Donc. pourquoi pas chez nous?
Exactement. Lacondition stricte est que
les procureurs soient totalement indé-
pendants et qu'on prévoit une aide juri-
dique digne de ce nom. Il n'y aurait plus
depoUtique criminelle ni donc d'oppor-
tunité des poursuites, mais juste la léga-
litédespoursuites. Un magistrat ne pour-
rait plus dire qu'il ne peut enquêter à
cause de l'austérité, comme cela se passe
trop souvent ... Je prône un système ac-
cusatoire à l'italienne où les magistrats
sont nommés àvie et non à l'américaine
où procureurs et juges sont élus par leurs
concitoyens. Il est d'autres légitimités
qu'électorales en démocratie. C'est lecas
de la justice, des syndicats et de la presse.

Pensez-vous avoir le soutien
de certains polidques ?
Je n'entends jamais de politiciens qui
plaident pour l'indépendance des par-
quets, même dans les partis progres-
sistes. Cela ne doit pas nous empêcher
de rêver et de semer des idées.

Vous prônez la suppression pure et
simple du ministère de la Jusdce.
Provoc?

Non, ce n'est pas dirigé contre le minis-
tre en place. qui n'est que de passage.
Je vais juste au bout de mon utopie:
pour une véritable séparation des pou-
voirs, il serait logique de supprimer le
ministère de la Justice. C'est ce que pro-
pose le constitutionnaliste français Do-
minique Rousseau, auteur, en 2015,du
livreRadicaliser la démocratie qui a ins-
piré Jetitre de mon ouvrage. Personne
ne le prend pour un doux dingue. Selon
lui, les pouvoirs exécutif et législatif
sont des pouvoirs de l'Etat, la justice
est un pouvoir de la société à son seul
service. Il faut donc l'extraire du gou-
vemementpour que les citoyens croient
en sa réelle impartialité, à l'abri des
passions politiques.

Avez-vous déjà rencontré Koen
Geens ? Cela se passe-ton bien?
Oui. Il organise des réunions, mais il n'y
a jamais de négociation. Il dit écouter,
mais, en fin de compte, il impose son
projet sans transaction.

Lui enverrez-vous votre livre?
Je ne croispas. Quelledrôle de question ...

Non, ce serait comme
si je lui demandais de
le lire. Je suis une juge
indépendante! •
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